
Les services de la Fondation Internationale Roncalli pour 
soutenir votre mission à l’étranger aujourd’hui et demain

ENSEMBLE POUR 

UN MONDE PLUS HUMAIN !



MISSION
Ensemble avec les populations défavo-
risées dans les pays en développement, 
nous bâtissons des communautés plus 
humaines et plus justes en manifestant 
la compassion et la Providence de Dieu. 
Nous collaborons à leur autonomisation 
grâce à des partenariats et des projets 
qui améliorent leurs conditions de vie et 
leur autosuffisance.

VISION
Devenir un partenaire engagé dont les 
actions de solidarité ont un impact positif 
et durable auprès des populations les 
plus marginalisées et vulnérables dans 
les pays en développement.

VALEURS
• La Compassion
• Le Respect
• L’Équité
• La Solidarité
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À PROPOS DE LA FONDATION
La Fondation Internationale Roncalli a été créée par les Sœurs de la Providence 
pour répondre aux besoins des personnes les plus démunies de notre monde. 
La Fondation a entrepris ses activités en 1980, et, depuis, des congrégations 
religieuses de partout au Canada et aux États-Unis ont généreusement soutenu 
sa mission, ce qui lui permet de financer chaque année plus de 100 projets qui 
répondent aux besoins essentiels de communautés locales en Afrique, en Asie, 
dans les Caraïbes et en Amérique latine.

Aujourd’hui, la Fondation Internationale Roncalli concentre son travail dans 
les champs d’action suivants :

1. activités génératrices de revenus 
2. agriculture 
3. autonomisation des femmes  
4. eau potable 
5. éducation 
6. évangélisation 
7. résilience aux changements climatiques 
8. santé 

Des projets d’infrastructure et de formation s’intègrent à ces champs d’action, 
en plus de programmes d’intervention lors de situations d’urgence et de 
catastrophes naturelles.

La Fondation est dirigée par un conseil d’administration composé de 
membres religieux et laïques, et son équipe est composée d’un groupe 
de professionnels passionnés et engagés qui ont une grande expérience à 
l’international et/ou avec des organisations confessionnelles.
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S’ADAPTER  
À L’ÉVOLUTION DES BESOINS
La Fondation Internationale Roncalli s’emploie depuis plus de 40 ans 
à apporter solidarité et compassion à certaines des communautés 
les plus pauvres, les plus isolées et les plus vulnérables des pays du 
Sud. Au cours de cette période, nous avons accordé 125,5 millions 
de dollars pour soutenir près de 10 000 projets dans 94 pays. Grâce à 
la contribution ajoutée de nos partenaires ou d’autres intervenants, 
325 millions de dollars au total ont été investis dans des projets qui 
ont directement amélioré les conditions de vie et l’autonomie de 
2,5 millions de personnes.

Ces résultats incroyables ne seraient pas possibles sans la précieuse 
collaboration des congrégations religieuses ici, au Canada, qui 
soutiennent financièrement notre travail, et celles avec qui nous 
sommes partenaires à l’étranger, qui sont souvent les seules à offrir des 
services essentiels aux communautés locales dans les régions éloignées.

En 2020, la Fondation a adopté un plan stratégique de quatre ans qui 
répond aux besoins changeants de communautés locales dans les pays 
du Sud et à ceux de congrégations religieuses au Canada qui souhaitent 
voir perdurer l’héritage de leur mission essentielle à l’étranger. La 
Fondation a ainsi adapté ses activités et opérations afin de mieux servir 
les congrégations qui répondent depuis si longtemps au cri des pauvres.

La Fondation possède les connaissances et l’expertise nécessaires pour 
offrir des services qui peuvent donner des résultats positifs, et notre ap-
proche est fondée sur la conviction que tous et toutes les membres de 
notre grande famille humaine doivent vivre dans la dignité. Nous pouvons 
garantir que les fonds sont bien investis, que les projets répondent à tous 
les critères de l’Agence du revenu du Canada et ne sont pas touchés 
par des frais d’administration élevés et, surtout, que votre congrégation 
continue de véritablement transformer des vies sur le terrain.

Nous continuons chaque jour d’être inspirés par notre homonyme, saint 
Jean XXIII, né Angelo Giuseppe Roncalli, et par vous, dont l’amour pour 
les plus démunis sur cette terre ne connaît pas de limites.
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NOS SERVICES
La Fondation Internationale Roncalli peut aider de plusieurs façons votre congrégation à remplir sa mission 
à l’étranger aujourd’hui et demain :

1.  Gestion d’un fonds de dotation ou d’un fonds dédié pour poursuivre vos œuvres à l’étranger ;

2. Gestion d’un fonds dédié pour le soutien de vos membres à l’étranger ;

3.  Gestion d’un fonds dédié pour financer des projets dans un pays, une région ou un champ 
d’action en particulier ; 

4. Gestion de projet et supervision de projets d’envergure.

Basée au Canada, l’équipe de la Fondation Internationale Roncalli travaille en collaboration 
avec des partenaires locaux dans les pays du Sud pour s’assurer que les projets sont axés sur la 
communauté, qu’ils sont durables et qu’ils engendrent les plus grandes retombées possibles. 
Accompagnement, partenariat et renforcement des capacités sont toujours au cœur de la démarche 
de la Fondation. Les relations que nous établissons avec les acteurs locaux sont renforcées par des 
suivis réguliers et des visites de terrain.
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LA POURSUITE  
DE VOS ŒUVRES À L’ÉTRANGER

La Fondation Internationale Roncalli peut vous aider à assurer la poursuite de vos œuvres 
à l’étranger par la création d’un fonds de dotation ou d’un fonds dédié. Dans le cas d’un 
fonds de dotation, ses revenus de placement seront utilisés conformément à la vision et 
aux besoins propres à votre congrégation. La Fondation supervisera l’investissement du 
fonds, le décaissement des revenus de placement, l’analyse, le suivi et l’évaluation des 
projets financés, la présentation de rapports financiers ainsi que tous les suivis administratifs 
afférents.

Les revenus de placement pourraient, par exemple, être utilisés pour : 
•  la poursuite des activités d’une mission établie par votre congrégation (ex. : une école, 

une clinique, un centre communautaire, la rénovation de bâtiments) ;

•  la poursuite des activités à l’étranger d’une fondation canadienne créée par une 
congrégation religieuse.

La congrégation est tenue au courant des progrès et des retombées des projets au moyen de 
mises à jour régulières et de rapports financiers annuels. Comme le montrent les exemples 
suivants, ces fonds peuvent garantir l’héritage important de la mission de votre congrégation.
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NOTRE TRAVAIL EN ACTION  
LES FONDS DE DOTATION
Lorsqu’une congrégation ici, au Canada, a entrepris un processus de discernement pour planifier 
son avenir, il y a eu une réflexion sur la meilleure façon de garantir ses missions en Haïti. Ces mis-
sions sont réparties partout en Haïti et concernent maintenant près de 50 sœurs au pays. Ces der-
nières gèrent des cliniques médicales, des écoles, des résidences pour personnes âgées et pour des 
orphelins ainsi que d’autres services essentiels pour la population haïtienne.

La congrégation a entamé des discussions avec la Fondation Internationale Roncalli pour voir de 
quelle façon celle-ci pourrait l’aider à atteindre ses objectifs. En plus de la gestion d’un fonds de 
dotation pour financer à perpétuité les activités de la congrégation en Haïti, la Fondation pourrait 
également superviser la construction d’une nouvelle résidence pour les sœurs sur place, assurer un 
accompagnement et offrir une formation sur la gestion de projet.

Les multiples services offerts par la Fondation et son expérience de longue date en Haïti ont donné 
à la congrégation l’assurance que son charisme perdurera et continuera d’être au service des plus 
pauvres de nos sœurs et frères haïtiens. La congrégation a conclu une entente avec la Fondation qui 
établit un fonds de dotation et prévoit une période de transition pour s’assurer que cette nouvelle 
phase de vie de la congrégation repose sur des bases solides.
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NOTRE TRAVAIL EN ACTION :  
LES FONDS DÉDIÉS

Une congrégation religieuse ici, au Canada, a aidé à établir il y a une quarantaine d’années deux 
centres communautaires dans la région de Chiclayo, dans le nord du Pérou, afin d’offrir aux jeunes 
des environs un endroit où trouver l’espoir et acquérir les compétences nécessaires pour améliorer 
l’avenir de leur communauté. Dans les centres, les jeunes peuvent recevoir des formations, participer 
à des campagnes de sensibilisation, rencontrer d’autres jeunes. De plus, ils sont encouragés à faire du 
bénévolat au sein de leur communauté.

Bien que la congrégation n’ait plus de membres à l’étranger, elle veut continuer de soutenir le per-
sonnel dynamique des centres et les jeunes qui participent à leurs activités. En 2019, la congrégation 
a créé un fonds dédié de 15 ans avec la Fondation Internationale Roncalli qui procure un financement 
annuel aux projets soumis par les centres. La congrégation constate les résultats du fonds, puisque les 
centres ont continué de prospérer même pendant la pandémie de COVID-19, avec le soutien de la 
Fondation Internationale Roncalli.
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SOUTIEN  
AUX MEMBRES DE VOTRE CONGRÉGATION À L’ÉTRANGER

La Fondation Internationale Roncalli propose désormais un nouveau service pour aider les 
congrégations à subvenir aux besoins de leurs membres à l’étranger. Alors que les congré-
gations ici, au Canada, entreprennent leur planification pour l’avenir, elles peuvent être 
soucieuses de veiller à ce que les membres de leurs missions à l’étranger puissent continuer 
de recevoir des fonds pour répondre à certains de leurs besoins préalablement établis 
en matière de services de santé, de formation et plus encore.

Grâce à un fonds dédié avec la Fondation Internationale Roncalli, votre congrégation peut 
mettre en place un moyen fiable et sécurisé de subvenir aux besoins de ses membres à 
l’étranger. La durée du fonds et la somme à débourser annuellement sont basées sur une 
étude actuarielle qui fournit des informations précises sur les besoins des membres de 
la congrégation à long terme. La Fondation gère tous les aspects de l’administration du 
fonds, en établissant un partenariat solide avec les membres locaux de la congrégation afin 
de mieux comprendre leurs besoins et leur contexte.
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FONDS 
DÉDIÉS
En créant un fonds dédié avec la Fondation Roncalli, 
une congrégation peut orienter les revenus du 
capital et de placement du fonds vers des 
projets : 

•  mis en œuvre par une organisation, 
une congrégation ou une mission 
spécifique sur le terrain ;

•  dans un pays ou une région en 
particulier ;

• dans un champ d’action particulier.

Considérant l’argent placé dans le fonds, le 
soutien imparti aux projets sera fixé pour une 
période prédéterminée.

La Fondation gère les projets soutenus par le 
fonds et en assure tous les suivis administratifs. La 
congrégation est tenue au courant des progrès et 
des retombées des projets au moyen de mises à 
jour régulières et de rapports financiers annuels.
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PROJETS  
D’ENVERGURE

Si votre congrégation souhaite financer un projet spécifique de grande 
envergure, comme la construction ou la rénovation d’un bâtiment, la 
Fondation Internationale Roncalli peut vous aider. La Fondation gérera tous 
les aspects du projet, de la réception de la proposition à l’analyse du contenu, 
en passant par le transfert des fonds et la supervision des progrès, jusqu’à 
l’achèvement du projet.

Notre équipe chargée des projets internationaux possède toute l’expérience 
requise pour gérer des projets de plusieurs millions de dollars et une vaste 
expérience dans les pays du Sud. Votre congrégation peut être assurée que 
le projet sera mené à bien.
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NOTRE TRAVAIL EN ACTION : 
PROJETS D’ENVERGURE

L’Hôpital San Pedro situé dans la ville de Davao aux Philippines a été fondé en 1948 par les Dominican Sis-
ters of the Trinity (Sœurs Dominicaines de la Trinité), qui continuent de le gérer. Cet hôpital est une bouée 
de sauvetage essentielle pour les milliers de patients qui font appel à ses services chaque année. Malheu-
reusement, son premier étage, y compris sa salle d’urgence, nécessitait des rénovations importantes.

Une congrégation canadienne souhaitait financer ce grand projet de rénovation de l’hôpital, mais 
n’avait plus la capacité de gérer tous les détails d’un projet d’une telle envergure. Elle s’est donc associée 
à la Fondation Internationale Roncalli pour superviser et gérer le projet. La Fondation a travaillé en 
étroite collaboration avec les Sœurs Dominicaines des Philippines pour mener à bien cette initiative 
dans le respect des délais et du budget. 

La congrégation canadienne a également voulu fournir un financement d’urgence à l’hôpital pour 
aider le personnel à faire face aux conséquences de la pandémie de COVID-19. Une fois de plus, la 
congrégation a pu compter sur la Fondation Internationale Roncalli pour l’aider à mettre en œuvre 
cette mesure d’urgence.

La famille de l’Hôpital San Pedro tient à re-
mercier la Fondation Internationale Roncalli  
pour l’aide qu’elle nous a apportée dans le 
cadre du projet d’urgence COVID-19 et avec 
les rénovations de notre hôpital. 

Vos efforts extraordinaires ne seront jamais 
oubliés par les Sœurs Dominicaines et les 
employés de l’hôpital.

Que Dieu vous bénisse, vous et vos efforts ! 
Du fond de nos cœurs, nous vous remercions !

Sœur Maria Sonia Venus, OP
Présidente et administratrice
Hôpital San Pedro, Davao

«

»
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AUTRES TYPES  
DE PARTENARIATS

Programmation annuelle
Soutenir les membres les plus démunis de notre grande famille humaine est au cœur de la mission de 
la Fondation Internationale Roncalli. Nous y parvenons grâce à nos projets annuels qui ont une limite 
de financement de 35 000 $ et à quelques projets plus importants dont le budget peut s’élever jusqu’à 
300 000 $. Ces projets viennent en aide à des milliers de personnes chaque année et agissent comme 
une étincelle pour que les communautés deviennent plus autonomes et prennent en charge leur 
propre développement. Nous travaillons en collaboration avec des congrégations religieuses locales 
et des organisations communautaires qui peuvent aider des collectivités éloignées et vulnérables, là 
où d’autres acteurs sont souvent absents.

Le projet Amhara pour de l’eau potable, par exemple, est un 
partenariat stratégique établi entre la Fondation Roncalli, une 
congrégation religieuse canadienne et une ONG internationale. 
Ce projet de trois ans aidera des communautés en Éthiopie 
grâce à la réhabilitation de points d’eau, dont bénéficieront 
80 000 personnes.

Cette programmation annuelle est rendue possible grâce aux 
dons versés dans le cadre de notre campagne annuelle et aux 
revenus de placement de notre fonds de dotation. Si votre 
congrégation contribue déjà à notre programmation annuelle, 
MERCI ! Votre congrégation peut contribuer à notre campagne 
annuelle ou à notre fonds de dotation et aider à soutenir des 
communautés là où les besoins sont les plus grands.

Fonds d’Aide Haïti
Ce fonds a été créé au lendemain du tremblement de 
terre de 2010 en Haïti pour répondre aux besoins urgents 
de la population. Ce pays continue malheureusement de 
connaître des catastrophes naturelles et des difficultés so-
cioéconomiques qui exacerbent la pauvreté. La Fondation a 
donc maintenu ce fonds afin de pouvoir aider rapidement les 
communautés au besoin. Votre congrégation peut contribuer 
à ce fonds et soutenir nos sœurs et frères en Haïti alors qu’ils 
cherchent à bâtir un avenir meilleur pour leur pays.
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ENSEMBLE 
POUR UN MONDE PLUS HUMAIN
Si l’un des services de la Fondation Internationale Roncalli intéresse votre congrégation, c’est avec plaisir 
que nous vous rencontrerons pour discuter de vos besoins et vous expliquer plus en détail les options 
susmentionnées.

Nous vous guiderons dans un processus de collaboration pour établir une entente qui reflète à la fois la vision 
et les souhaits de votre congrégation. La Fondation consulte des avocats, des actuaires et d’autres profes-
sionnels tout au long du processus, et l’entente est analysée et approuvée par notre conseil d’administration.

Une fois un fonds créé, il sera géré par l’équipe de spécialistes de la Fondation et supervisé par son comité 
de placements, composé de membres du conseil d’administration et d’experts externes. La Fondation 
utilise les services de plusieurs gestionnaires de placements qui s’emploient à assurer le meilleur rendement 
possible de placements éthiques et socialement responsables.

De plus, c’est avec plaisir que nous discuterons avec vous de tout projet d’infrastructure ou pluriannuel que 
vous souhaitez soutenir.

La Fondation adhère à des normes élevées en matière de rapports et de transparence et tiendra toujours votre 
congrégation au courant de vos fonds et/ou projets. Elle s’efforce également de maintenir les frais administratifs 
les plus bas possibles pour engendrer les plus grandes retombées là où elles sont les plus nécessaires.
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NOUS JOINDRE 
L’expérience internationale de l’équipe de la Fondation Internationale Roncalli et 
ses relations de longue date avec les congrégations religieuses font qu’elle est par-
ticulièrement bien placée pour aider votre congrégation dans son processus de dis-
cernement pour envisager un avenir où votre charisme reçoit une nouvelle vie. Nous 
sommes profondément honorés et bénis d’être en mesure de vous soutenir de cette 
manière et de poursuivre le travail inestimable de votre congrégation. 

Pour obtenir de plus amples renseignements ou pour planifier une réunion, 
veuillez communiquer avec :

Kelly Di Domenico
Directrice, Développement
philanthropique et communications
514 384-5400 poste 221
k.didomenico@roncalli.ca 

Danielle Valiquette
Directrice générale
514 384-5400 poste 224
d.valiquette@roncalli.ca 
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9001, boul. de l’Acadie, bureau 700
Montréal  QC H4N 3H5

Canada
roncalli.ca
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